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Document d’information des agents

�  Ce document présente les principales évolutions du régime de retraite de la SNCF  
 
�  Il intègre les éléments du document d'orientation du Ministre du Travail du 10 octobre 2007, ainsi que les éléments 

complémentaires publiés le 6 novembre 2007 suite aux différentes réunions avec les organisations syndicales. 
 
�  Il annule et remplace les précédents documents d’information des agents.  
 
�  D’autres informations sont disponibles sur le site Info retraites. 
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Les principes communs à l’ensemble 
des régimes spéciaux

� Le document d’orientation du 10 octobre

� Il s’agit du document publié par le Ministère du travail qui détaille les 
principes communs d’harmonisation et les thèmes relevant de la négociation 
d’entreprise

� Ce document résulte d’une consultation avec les directions des entreprises, 
les organisations syndicales, les présidents des commissions et des 
groupes du Parlement

� Des éléments complémentaires ont été publiés le 6 novembre

� Ils  résultent d’une deuxième phase de concertation menée entre le 
Ministère du Travail et les organisations syndicales. 
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Les principes communs à l’ensemble des régimes 
spéciaux : ce qui change dans le régime SNCF

� Les points d’évolution sont :
� L’allongement progressif de la durée d’activité de 37,5 ans à 40 ans 

en 2012 pour avoir une retraite à taux plein, puis 41 ans si cette 
prolongation est confirmée pour l’ensemble des régimes de retraite
• Le passage à 40 ans se fera de façon progressive à compter du 1er juillet 2008, 

à raison d’un trimestre par semestre 
• Les 160 trimestres de cotisation seront atteints le 1er décembre 2012

� L’introduction d’une décote 
• L’âge pivot, à partir duquel aucune décote ne s’applique, va progressivement 

passer de 55 ans à 57 ans et demi (entre le 1er juillet 2010 et le 1er juillet 2014). 

• Cet âge pivot restera fixé à 57 ans et demi, tant que la durée de cotisation pour 
avoir le taux plein reste elle aussi figée à 40 ans.

� L’indexation des pensions sur l’indice des prix
• A partir du 1er janvier 2009

� Pour les agents de conduite entrant à la SNCF à compter du 1er 
janvier 2009 : suppression des bonifications existantes

� Suppression de la mise à la retraite d’office (dans des conditions restant 
à préciser)

Eléments 
complémentaires 
du 6 novembre

Eléments complémentaires du 6 novembre

Eléments 
complémentaires 
du 6 novembre
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Les principes communs à l’ensemble des régimes 
spéciaux �	 ce qui ne change pas dans le régime 
SNCF

� Ce qui ne change pas :
� Le maintien d’un régime propre à la SNCF

� L’âge d’ouverture des droits à 55 ans et à 50 ans pour les ADC

� Le taux maximal de liquidation de la pension à 75 %

� Le calcul de la pension sur la base du salaire liquidable des 6 derniers mois

� La cotisation salarié de 7,85 % sur le salaire liquidable 

� Le maintien des bonifications pour les agents de conduite entrés à la SNCF 
avant le 1er janvier 2009
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� De quoi s’agit-il ?

� Le nombre de trimestres nécessaire pour obtenir une pension à taux plein

� Le contenu du document d’orientation

� La durée d’activité pour obtenir le taux plein passe de 37,5 ans (soit 150 trimestres) à 40 ans 
(soit 160 trimestres), puis 41 (soit 164 trimestres) ans si cette prolongation est confirmée pour 
l’ensemble des régimes de retraite

� L’agent a le choix de partir à l’âge d’ouverture de ses droits (AOD) : 
55 ans ou 50 pour les ADC. C’est l’AOD qui sert de base au calcul de la retraite et non la date 
effective de départ, même si celle-ci est ultérieure. 

� Les éléments complémentaires apportés le 6 novembre

� Le passage à 40 ans (soit 160 trimestres) se fera de façon progressive à compter du 1er 
juillet 2008 , à raison d’un trimestre par semestre 

� Les 160 trimestres de cotisation seront atteints le 1er décembre 2012

� Cette évolution s’applique ainsi progressivement :
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� De quoi s’agit-il ?
� De la possibilité pour l’agent de choisir sa date de départ en retraite sans être soumis 

à la mise à la retraite d’office à partir de 55 ans (50 ans pour les ADC)

� Les choix possibles :
� L’agent peut, s’il le souhaite, demander à partir en retraite dès son âge d’ouverture des 

droits (AOD) à 55 ans ou 50 ans pour les ADC.

� Un agent qui souhaite travailler plus longtemps pourrait à l’inverse continuer à
travailler plusieurs années après 55 ans (ou 50 ans pour les ADC). 

� Attention : les modalités de suppression de la mise à la retraite d’office, 
et notamment son éventuelle progressivité seront précisées dans le cadre des 
négociations sociales internes à l’entreprise.

� Actuellement, la limite d’âge (âge au-delà duquel on ne doit plus être en activité) est 
fixée à 60 ans pour les agents.
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� Le tableau ci-dessus présente les taux de décote par trimestre manquant pour atteindre la durée de 
cotisation nécessaire. Ce taux dépend de la date d’ouverture des droits de l’agent.
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Date 
d'ouverture 
des droits

2008 2009 2010-11 2011-12 2012-13 2013-14 2014-15 2015-16 2016-17 2017-18 2018-19 2019-24

Taux de 
décote

0,125% 0,250% 0,375% 0,500% 0,625% 0,750% 0,875% 1,000% 1,125% 1,250%
Pas de 
décote
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� La décote s’applique UNIQUEMENT SI l’agent n’a pas atteint l’âge pivot.

� L’âge pivot a été défini pour ne pas pénaliser les personnes proches de la retraite : cet âge pivot évolue 
progressivement vers 57.5 ans pour une durée de cotisation de 40 ans et restera à 57.5 ans tant que la durée de 
cotisation restera à 40 ans. 
Lorsqu’un agent atteint cet âge pivot, la décote ne s’applique pas.

� L’âge pivot augmente progressivement jusqu’à atteindre 57.5 ans au 1er juillet 2014
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� Deux modes de calcul : c’est le mode de calcul le plus favorable qui s’applique

� Soit le coefficient s’applique sur le nombre de trimestres manquants pour atteindre le nombre 
d’annuités nécessaire pour liquider au taux plein

� Soit il s’applique sur le nombre de trimestres manquants pour atteindre l’âge pivot

� C’est le mode de calcul le plus favorable qui est retenu

2 0 0 7 2 0 0 8 2 0 0 9
2 0 1 0  -
2 0 1 1

2 0 1 1  -  
2 0 1 2

2 0 1 2  -  
2 0 1 3

2 0 1 3  -  
2 0 1 4

2 0 1 4

A g e  
p iv o t

5 5 5 5 5 5 5 6 5 6 ,5 5 7 5 7 ,2 5 5 7 ,5

N o m b r e  
m a x i

4 6 8 9 1 0P a s  d e  d é c o te
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� Une harmonisation du calcul de la pension pour les agents SNCF  

� Pension = moyenne salaire perçu depuis 6 mois x nT (nouveau taux applicable en 
fonction de la date de l’AOD) x nombre d’années de service x décote x majoration 
éventuelle 

� Le nouveau taux nT est lié à l’âge d’ouverture des droits de l’agent. S’il est né après le 
1er juillet 1954, il peut partir en retraite à partir de 55 ans après le 1er juillet 2009. 
Le taux nT qui s’appliquera sur sa pension qu’il parte au 1er juillet 2009 ou après sera 
celui de son AOD soit 1,961

� L’allongement progressif de la durée de cotisation, à raison de un trimestre par 
semestre impacte le nT.

� Le taux nT évolue donc chaque semestre à compter du 1er juillet 2008.
• Le taux nT de 1.875% correspond à une période de cotisation de 40 ans. Ce taux serait porté à 1.829% 

pour une période de cotisation de 41 ans.

Date
de naissance

jusqu'au
01/07/1953

01/07/1953 01/01/1954 01/07/1954 01/01/1955 01/07/1955 01/01/1956 01/07/1956 01/01/1957 01/07/1957 01/12/1957
après le

01/12/1957

AOD à 55 ans
jusqu'au

01/07/2008
01/07/2008 01/01/2009 01/07/2009 01/01/2010 01/07/2010 01/01/2011 01/07/2011 01/01/2012 01/07/2012 01/12/2012

après le
01/12/2012

nT 2,000% 1,987 1,974% 1,961% 1,948% 1,935% 1,923% 1,911% 1,899% 1,887% 1,875% 1,875%
nT pour une 
AOD au 1er 
janvier 2010

1,948% 1,948% 1,948% 1,948% 1,948% 1,948% 1,948% 1,948%
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� Aujourd’hui une pension moyenne de 66 % pour les agents

� Au maximum, il faudra travailler deux ans et demi de plus 
pour conserver la même pension qu'aujourd'hui, tant que la 
durée de cotisation est à 40 ans.

� Tant que la durée de cotisation reste à 40 ans, l’âg e pivot 
est maintenu à 57,5 ans, ce qui signifie que la déco te ne 
s’applique pas dès lors que l’on a 57,5 ans, même s i l’on 
ne totalise pas les 40 années de cotisation. 

� Il faudra donc au maximum travailler 2,5 ans de plu s pour 
conserver la même pension qu’aujourd’hui. Si la dur ée de 
cotisation passe à 41 ans, il faudra au maximum trav ailler 
3,5 ans de plus pour conserver la même pension 
qu’aujourd’hui.

Attention : ces calculs sont fondés sur une durée de cotis ation de 40 ans pour bénéficier du taux plein, 
si cette mesure est confirmée pour les autres régimes, le  régime SNCF passera à 41 ans aussi.

Date de naissance AOD (55 ans)
Age de départ
pour conserver

la m êm e pension

Nom bre de trim estres 
travaillés supplém entaires 

pour avoir la m êm e 
pension

1952 2007 55 Pas de changem ent
1-01 au 30-06 1953 1-01 au 30-06 2008 55 Pas de changem ent

1-07 1953 au 31-12 1953 1-07 2008 au 31-12 2008 55,25 1 trim estre
1-01-1954 au 30-06-1954 1-01-2009 au 30-06-2009 55,5 2 trim estres
1-07-1954 au 31-12-1954 1-07-2009 au 31-12-2009 55,75 3
1-01-1955 au 30-06-1955 1-01-2010 au 30-06-2010 56 4
1-07-1955 au 31-12-1955 1-07-2010 au 31-12-2010 56,25 5
1-01-1956 au 30-06-1956 1-01-2011 au 30-06-2011 56,5 6
1-07-1956 au 31-12-1956 1-07-2011 au 31-12-2011 56,75 7
1-01-1957 au 30-06-1957 1-01-2012 au 30-06-2012 57 8
1-07-1957 au 1-12-1957 1-07-2012 au 1-12-2012 57,25 9

A partir du 1er décem bre 1957 A partir du 1er décem bre 2012 57,5 10


